
  

  

       

      

faRront MIHÉRALOGIQUE 
[re MARSEILLE | 

Î 
ALPES DE HAUTE-PROVENCE un 16 OCTI975 

ion Générale ÎReG. A-N° ati 

tation SEE 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

ORAL 49 75- 3116 + 

sur le projet 
_6e pigeons        

    

   

s ALPES de HAUTE-PROVENCE, 
la Légion d'Honneur, 

      

  

décembre I917 relative aux établissements Vu la loi du 19 
es où incommodes, dangereux, insalubre 

Vu le décret n° 64-303 du ‘ex Avril 1964, relatif aux 
issements dangereux, insalubres où incommodes, 

8 du 20 mai 1953 modifié, fixant la 
ments dangereux, insalübres &u incommodes,       +
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-31 
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tablissene d 

Vu ls demsnde présentée par la Société Produits Chimiques 
à L'Usine de St-Auban, le 24 Juillet 1974, 

décembre 1974 de M, le 
es, Division Pétro 

tte nouvelle société prend à 

Produits Chimiques Rhône-Pr 

          

   

  

   
   

  

74-3143 du 11 octobre 1974 prescrivant le 

nquête de commode et incommodo d'une durée d'un 
74-3369 du 29 Octobre 1974 modifiant le 

dossier de l'enquête de commodo et 
nsmis par le Commissaire-enquêteur le 22 Janviex   

  

73 1425 du 12 Mai 1575 décidant de surseoir à 
ut 

  

  stetu à l'issue du délai de trois mois prévu par 
l'article “a fer Avril 1964, tous les élémente 

d'information du dossier n'ont pu être réunis à ce jour, 

complexité du prajet nécessite l'ouverture 

  

de M. le Secrétaire Cénéral des Alpes de 

    

cus/    
         



        

  

la requête présentée le 24 Juillet 

s Chimiques Rhône-Progil dont les 

du Îer Janvier 1975 à ia Soci 

   

   

    

     ont été 

Rhône-Poulenc 

  

on Pétrochimie, tendant à obtenir ifautorisstion 

x de fabrication de polychlorure de vinyle à 

URBAN, sur le territoire de la commune de 

    
      

  

   

« Le Secrétaire Général des Alpes de Kai 

réfet de FORCALQUIER, le Maire de CHATE 

saénieur en Chef des Mines, iinérel 
D ds ADS ee ET b: E 7: = 

de MANSEICEELLE6n€t chargés, chacun en ce qui le Concerne; 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au uérent et 

u Resueil des Actes Administratifs de ia Préfecture des a 
de Haute-Provence, 

DIGNE, le 13 Octobre 1975 

   
  
        

     


